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Concerne: Stratégie énergétique 2050

Madame, Monsieur

La commission Energie et environnement du parti libéral radical PLR de Genève a étudié les
documents préparés par l’Office fédéral de l’énergie OFEN et les fiches d’information du
Conseil fédéral.

Dans le cadre de la consultation en cours en vue de fixer la nouvelle stratégie énergétique,
la commission tient à exprimer en résumé les conclusions auxquelles elle est parvenue:

1e conclusion : Des trois variantes envisagées par le Conseil fédéral, elle retient la variante
3, à savoir : arrêt des centrales nucléaires après 40 ans d’exploitation.

2ème conclusion: Elle réfute l’évaluation des conséquences de cette variante telles que
présentées dans l’analyse du Conseil fédéral. En effet:

• Les économies d’énergie et l’utilisation des énergies renouvelables peuvent se développer
à un rythme beaucoup plus élevé que celui utilisé dans les prévisions présentées et
compenser l’arrêt des centrales nucléaires.
• L’énergie solaire en particulier a évolué depuis 10 ans de façon spectaculaire en termes de
rendement énergétique, poids des panneaux, coûts d’investissement et prix de l’énergie
produite. Il s’agit de l’énergie dont le prix de revient sera le plus bas de toutes les énergies
produites par des installations non encore amorties. Elle n’implique aucune emprise au sol
nouvelle, ne présente aucun risque ou désagrément pour la population et produit une
activité industrielle et économique rentable. Une incitation correcte et une évolution de la
formation professionnelle sont souhaitables mais aucun subventionnement étatique n’est
nécessaire.
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Dans le cadre de cette évolution les conséquences présentées par le Conseil fédéral n’ont
plus lieu d’être, notamment:
- utilisation massive des installations fossiles et importation massive de courant.
- transformation très coûteuse de l’infrastructure de production et du réseau.
- impact lourd sur la compétitivité de l’économie.

Nous arrivons au contraire à la conviction que
- la facture énergétique va diminuer pour le pays, les entreprises et les ménages.
- la dépendance énergétique va diminuer et la stabilité des prix et de l’approvisionnement

augmenter.

Nous sommes à votre disposition pour développer les éléments factuels permettant de
conforter ces conclusions.

En espérant que notre contribution à la consultation en cours pourra être prise en compte
dans l’élaboration d’une stratégie assurant la prospérité et la stabilité, nous vous remercions
de votre attention et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur à l’expression de de notre
respectueuse considération.
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Al -Dominue Mauris

cc: M. Jean-François Bouvier, président de la Commission environnement et énergie
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